
Direction  de  l’Urbanisme
Service  de  l’Action  Foncière

202 3  DU  26  Site  29- 49  Quai  d’Issy  (15e)  de  l’appel  à  projets  «  Inventons  la  
Métropole  du  Grand  Paris  2  »  – Signatu re  d’un  acte  de  vente.

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS   

Mes  Chers  Collègues ,

Le  site  dénomm é  «  Quai  d’Issy  »  est  l’un  des  27  sites  retenus  par  la  Métropole  du
Grand  Paris  (MGP)  dans  le  cadre  de  l’appel  à  projets  «  Inventons  la  Métropole  du
Grand  Paris  »  (IMGP)  qu’elle  a  initié.  

Compte- tenu  de  sa  situa tion,  ce  site,  compris  ent re  le  Quai  d’Issy  et  la  ligne  du
RER  C,  a  été  longtemps  utilisé  en  tant  que  lieu  de  stockage  de  maté r iaux  et
terrain  pour  l’implanta t ion  de  bases  vie  d’entrep r i se s  titulaires  de  marchés  de
travaux  publics  de  la  Ville  de  Paris.

Le  site  se  compose  d’une  proprié t é  de  la  Ville  de  Paris  (parcelle  communale  29  à
49  quai  d’Issy- les- Moulineaux,  cadas t r é e  FN  6,  d’une  superficie  mesurée  de  2  367
m²)  et  d’une  proprié t é  de  la  SNCF  (parcelles  contiguës ,  cadas t r é e s  FN  8  et  FN  9,
longean t  les  voies  du  RER  C,  pour  une  superficie  de  1  012  m²).

Pour  mémoire,  le  jury  réuni  pour  ce  site  le  3  juin  2019  a  proposé  de  reteni r  le
projet  EDA  porté  par  Bouygues  Immobilier ,  manda t a i r e  du  groupe m e n t .  Celui- ci
proposai t  la  const ruc t ion  d’un  bâtimen t  conçu  par  l’architec t e  Kengo  Kuma,  pour
marque r  l’entrée  de  ville  et  faire  le  lien  entre  Paris  et  Issy- les- Moulineaux  et
développa n t ,  sur  7  niveaux  en  supers t ruc tu r e  et  5  niveaux  en  infras t ruc t u r e ,  une
surface  de  17  476  m²  de  Surface  de  Planche r  (SDP).  La  progra m m a t ion  proposée
comprena i t  d’une  part ,  un  socle  de  services ,  d’activités  économiques  et  solidaires
et  d’espaces  logistiques  répar t is  en  sous- sol,  au  rez- de- chauss ée  et  au  1er  étage
et  ouvert s  sur  le  quar tie r ,  et  d’autre  par t ,  dans  les  étages  supérieur s  des  plateaux
de  bureaux,  agrém e n t é s  d’un  maillage  dense  de  terras s e s  arboré es  et  jardins
suspend us ,  avec  un  espace  de  co- working.  À  ce  progra m m e  s’ajoutaien t  une
toiture  terra ss e  accueillant  des  panne aux  photovoltaïques ,  et  en  sous- sol  une
station  de  produc tion  de  froid  urbain.

Lors  de  la  séance  des  9,  10  et  11  mars  2021,  le  Conseil  de  Paris  a  désigné  le
projet  EDA  lauréa t  de  l’appel  à  projets  IMGP.  Le  Conseil  de  Paris  a  égaleme n t
prononcé  le  déclasse m e n t  par  anticipa t ion  des  parcelles  concerné e s ,  autorisé
Mme  la  Maire  de  Paris  à  signer  l’Etat  Descript if  de  Division  en  Volumes,  la
promess e  et  l’acte  de  vente  et  autorisé  le  dépôt  des  demande s  d’autorisa t ions
adminis t ra t ives  et  d’urbanism e.

Le  montage  juridique  et  financie r  du  projet  reposai t  sur  une  acquisi tion  en  pleine
proprié té  des  volumes  consti tuan t  l’emprise  globale  du  projet  au  prix  de



81  800  000  €  HT.  L’accord  intervenu  entre  la  Ville  de  Paris  et  la  SNCF,  prévoyait
que  ce  prix  soit  répa r t i  entre  les  deux  proprié t ai re s  au  prora t a  du  foncier  appor t é
par  chacun,  soit  :

 Ville  de
Paris  

81  800  000  x (2.367/3.37
9)

57  301  154,19  €
HT

 SNCF  81  800  000  x (1.012/3.37
9)

24  498  845,81  €
HT

À  la  suite  du  Conseil  de  Paris,  la  Ville  de  Paris,  SNCF  Réseau  et  la  société
Bouygues  Immobilier  ont  signé  une  promesse  de  vente  le  16  avril  2021.  La
réalisa t ion  de  cette  promess e  de  vente  était  soumise,  à  l’insta r  de  plusieurs
opéra t ions  conclues  dans  le  cadre  de  cet  appel  à  projets ,  à  diverses  conditions
suspensives .  Celles- ci  incluaient  notam m e n t  :

- L’obtention  par  la  société  Bouygues  Immobilier  du  permis  de  const rui re
devenu  définitif  ; 

- L’obten t ion  à  tit re  défini tif  d’une  auto r i s a t ion  environ n e m e n t a l e  unique
incluan t  le  Dossie r  Loi  sur  l’Eau  (DLE)  ; 

- L’obten t ion  de  l’agré m e n t  pour  les  bure a ux  prése n t a n t  un  carac t è r e
défini tif  ; 

- L’abse nc e  de  presc r ip t ion  arch éologiqu e  ; 
- L’avis  favora b le  de  la  Mission  de  Sécu r i t é  Fer roviai r e  (MSF)  sur  le  Dossie r

de  Concep t ion  Spécifique  (DCS)  final  validan t  les  modali t é s  cons t r u c t ives
du  proje t  eu  éga rd  à  la  proximi t é  des  voies  fer ré e s .  

- L’étude  de  conforta t ion  des  sols  (Fonda tions  spéciales)  et  l’étude
environne m e n t a l e  confirman t  que  les  coûts  «  Fonda tions  spéciales  »  et
«  Environne m e n t  »  ne  dépasse n t  pas  les  seuils  fixés  dans  la  promess e  de
vente .

Depuis  la  signatu r e  de  la  promesse  de  vente,  un  certain  nombre  de  ces  conditions
suspensives  ont  été  levées,  en  particulier  : 

- le  permis  de  const rui r e  PC  n°  PC  075  115  21  V0020  autorisan t  le  projet  a  été
délivré  à  la  société  Bouygues  Immobilier  le  28  Octobre  2021  ; 

- l’arrê té  préfector a l  n°  75- 2022- 08- 03- 00002  autorisan t  le  projet  EDA  a  été
délivré  par  la  DRIEAT  d’Ile- de- France  (service  politiques  et  police  de  l’eau)  le
3  août  2022  ;

- la  DRAC  a  mis  fin  à  la  prescr ip t ion  de  diagnos t ic  archéologique  par  arrê t é  n°
2022- 197  en  date  du  17  Mars  2022  ; 

- l’agréme n t  pour  les  bureaux  a  été  accordé  par  l’arrê t é  préfecto r a l  IDF- 2020-
06- 25- 012  du  25  juin  2020,  suivi  de  l’arrê té  IDF- 2021- 05- 28- 00015  du  28  mai
2021  portan t  agrém e n t  modificatif.  

En  revanche,  les  études  réalisées  par  Bouygues  Immobilier  et  contre- exper t isée s
par  les  bureaux  d’études  technique s  des  deux  proprié t ai r es ,  ont  condui t  à
consta t e r  que  le  seuil  fondations  spéciales ,  fixé  initialemen t  dans  la  promess e
synallagm a t ique  de  vente  à  10,2  M€  HT,  était  dépassé  de  3,4  M€  HT.  

Le  dépass e m e n t  de  ce  seuil  étant  une  condition  suspensive  de  la  promess e ,  celle- ci
a  été  prorogée  de  9  mois  à  la  demande  de  Bouygues  Immobilier  conformé m e n t  à



l’article  10.3  de  la  promess e  de  vente  qui  prévoit  que   «   Madam e  la  Maire  de  Paris
et  le  représ e n t a n t  de  SNCF  Réseau  pourron t  différe r  la  Date  de  Réalisa tion  des
Conditions  Suspensives  d’un  délai  total  maximum  de  NEUF  (9)  MOIS  sur  demand e
motivée  du  Candida t  Retenu  ou  en  cas  de  difficultés  techniques  et/ou  maté rielles
de  la  Ville  de  Paris  et/ou  de  difficultés  techniques  et/ou  maté r ielles  de  SNCF
Réseau  » . 

C’est  dans  ce  cadre  que  les  par ties  (la  Ville  de  Paris,  SNCF  Réseau  et  Bouygues
Immobilier)  ont  poursuivi  leurs  discussions  en  vue  de  perme t t r e  la  réalisa tion  du
projet  immobilier  envisagé  à  la  promess e  de  vente.

Au  vu  de  l’ampleur  des  surcoû ts  liés  aux  fondations  spéciales,  survenue
concomitam m e n t  à  la  dégrad a tion  brutale  du  contexte  économique  (augmen t a t ion
des  coûts  de  const ruc t ion,  dégrada t ion  des  conditions  de  financem e n t ) ,  des
adapta t ions  mineures  au  projet  initial  ont  été  convenues  entre  les  par ties,
impliquan t  pour  chacune  d’elles  une  révision  des  conditions  financiè re s  de  la
vente,  afin  de  perme t t r e  la  viabilité  du  projet.  

L’accord  négocié  repose  aujourd’hui  sur  une  acquisi tion  en  pleine  proprié té  des
volumes  constitua n t  l’emprise  du  projet  de  Bouygues  Immobilier  pour  un  prix  de
78  400  000  €  HT,  intégra n t  le  dépass e m e n t  des  seuils  d’un  montan t  de  3  400  000  €
HT.

Les  parties  sont  convenues  que  le  prix  serai t  payé  selon  le  nouvel  échéancie r
suivant  :

- 30%  à  la  signa tu r e  de  l’acte  de  vente,  prévue  au  3 ème  trimes t r e  2023  ;
- 15%  au  plus  tard  le  30  novembre  2024  ;
- 15%  au  plus  tard  le  30  novembre  2025  ;
- 40%  à  l’achèvem e n t  des  travaux  et  au  plus  tard  le  30  novembr e  2026  ;

Étant  noté  que  les  paiemen t s  différés  seront  indexés ,  à  la  hausse  seuleme n t ,  sur  la
base  d’un  taux  forfaitaire  de  2,6%  / an.

Le  prix  doit  toujours  être  répar t i  entre  la  Ville  de  Paris  et  SNCF  Réseau,  au
prora t a  du  foncier  appor t é  par  chacun.  Sur  cette  base,  le  prix  se  répar t i r a  comme
suit  :

 Ville  de  Paris  : 78  400  000  x (2.367/3.379)  =  54  919  443,62  €  
 SNCF  Réseau  : 78  400  000  x (1.012/3.379)  =  23  480  556,38  €

En  compléme n t ,  les  parties  sont  convenue s  :
- D’une  part  de  fixer  un  seuil  de  déclenche m e n t  pour  le  complém e n t  de  prix  en

cas  d’augme n t a t ion  de  surfaces  mesuré e s  à  l’achèveme n t .  Ce  seuil  a  été
arrê t é  à  5%  par  rappor t  aux  surfaces  figuran t  dans  la  promess e  de  vente  ;

- Et  d’autre  par t  d’ajoute r  à  l’acte  une  clause  d’intéres se m e n t  adossée  aux
recet t es  net tes  de  l’opéra tion.  

Cet  accord  financie r  inclut  toujours  une  somme  compléme n t a i r e  de  la  par t  de
Bouygues  Immobilier  d’un  montan t  de  500  000  €  HT.  Il  a  été  décidé  que  ce



montan t  (initialemen t  prévu  pour  la  préfigura t ion  du  projet,  laquelle  ne  pourr a
être  mise  en  œuvre  du  fait  que  le  site  est  actuelleme n t  occupé  par  des
concessionnai r e s  de  la  Ville)  soit  dédié  à  l’améliora t ion  de  l’environne m e n t
immédia t  du  projet  EDA.  À ce  titre,  ce  finance m e n t  perme t t r a  de  cofinance r  les
travaux  d’améliora t ion  du  Quai  d’Issy  déjà  initiés  par  la  Ville  (création  d’une  piste
cyclable  déjà  réalisée ,  élargisse m e n t  du  trot toir  et  végétalisa tion  à  réalise r  après
la  fin  des  travaux  du  projet  EDA),  via  une  offre  de  concours  qui  sera  soumise  à
l’accord  du  Conseil  de  Paris.

Par  ailleurs,  dans  le  cadre  du  nouvel  accord  conclu  entre  la  Ville  de  Paris,  SNCF
Réseau  et  Bouygues  Immobilier ,  il  a  été  décidé  de  mainteni r  les  principes  ayant
convaincu  de  reteni r  le  projet  lors  du  jury  de  l’appel  à  projets ,  que  ce  soit  en
termes  de  program m a t ion,  de  surfaces ,  d’innovations  et  d’engage m e n t s
environne m e n t a ux.  Ces  principes  ont  pu  évoluer  à  la  marge  comme  détaillé  ci-
dessous.

Conc er n a n t  la  progra m m a t i o n  et  les  surfac e s ,  le  PC  n°  PC  075  115  21  V0020
du  28  octobre  2021  a  autorisé  la  const ruc t ion  de  18  328  m 2 SDP  répa r t is  en  : 

 bureaux  : 12  874  m²  SDP   
 bureaux  co- working  : 1  832  m²  SDP,  
 commerc es  : 647   m²  SDP,  
 entrepô t  (logistique  urbaine)  : 596  m²  SDP,  
 activité  (artisana t  Atelier  Vélo)  : 42  m²  SDP,
 CINASPIC  (station  de  produc tion  de  froid)  : 1  828  m²  SDP,  
 stationne m e n t  : 44  places.

Comme  convenu  dans  le  cadre  de  l’appel  à  projets ,  la  vente  sera  assor t ie  d’une
clause  de  maintien  de  l’affecta t ion  des  locaux  pendan t  une  durée  de  15  ans  à
compte r  de  l’achèvem e n t  du  projet.

Conc er n a n t  les  innovat i o n s ,  celles- ci  porten t  sur  des  innovations  const ruc t ives
(const ruc t ion  bas  carbone)  ainsi  que  sur  des  innovations  d’usage,  notam m e n t
l’intégra t ion  d’une  centrale  de  production  de  froid  urbain.  

Les  engage m e n t s  du  candida t  en  matière  d’innovations  sont  les  suivants  :
- Intégra t ion  d’un  espace  de  logistique  urbaine,  dans  un  cadre  juridique

encourag e a n t  le  preneu r  au  recours  à  des  véhicules  propres ,

- Collecte  et  traitem e n t  des  eaux  grises,  avec  irrigation  des  espaces  végétalisés ,

- Épura t ion  de  l’air  en  fixant  les  par ticules  par  la  végéta t ion,

- Tri  des  déche ts  pour  garan ti r  la  conformité  au  décre t  «  5  flux  »,

- Intégra t ion  d’une  station  de  froid  en  sous- sol,

- Garanti r  l’optimisa tion  des  charges  futures  au  regard  des  solutions
énergé t ique s ,  fonctionnelles,  techniques  et  digitales  retenues .



En  ce  qui  concerne  la  centra le  de  production  de  froid  urbain,  sa  faisabilité
technique  a  été  confirmée  et  sa  réalisa tion  a  été  intégré e  dans  le  nouveau  contra t
de  concession  liant  la  Ville  de  Paris  à  Fraicheu r  de  Paris.  La  nouvelle  cent rale  de
froid  dite  «  Balard  »  doit  ainsi  devenir  la  premiè re  située  dans  l’ouest  de  Paris.  Elle
doit  perme t t r e  d’alimente r  le  projet  EDA  ainsi  que  67  établissem e n t s  du  quar tie r ,
dont  4  établisse m e n t s  de  santé.  

Les  innovations  const ruc t ives  proposen t  un  projet  bas  carbone  qui  se  maté rialise
notam m e n t  par  l’utilisation  majori tai re  de  bois  en  supers t r uc t u r e .  Le  candida t
s’engage  à  se  fournir  en  bois  provenan t  et/ou  transform é  en  France  en  favorisan t
une  stra tégie  de  circuit  court.  Pour  le  chauffage ,  le  bâtimen t  sera  raccordé  au
réseau  de  chauffage  urbain  pour  favoriser  le  recours  aux  énergies  renouvelables .
Des  panne aux  solaires  photovoltaïques  seront  installés  en  toiture  sur  une  surface
de  480  m².  Afin  de  lisser  la  produc tion  d’élect rici t é  sur  l’immeuble,  l’énergie  sera
stockée  sur  des  bat te r ies  recyclées  de  voitures  électriques .

En  ce  qui  concerne  les  engage m e n t s  environne m e n t a ux  le  projet  visait  à  l’origine
l’obtention  des  cer tifica tions  et  labels  suivants  : 

- Label  Effinergie  E+C-  : E3C1,
- BBCA : équivalent  BBCA pour  la  supers t r uc t u r e ,
- Certification  HQE  Bâtiment  Durable  2016  : Très  perform an t ,
- Label  Biodiversi ty  : ABBC,
- Label  Osmoz  : Ready  to  ready,
- Label  R2S  : Base.

Ces  engage m e n t s  ont  été  revus  à  la  hausse  dans  le  cadre  des  évolutions
législatives  intervenue s  depuis  cette  date  et  des  discussions  entre  la  Ville  de  Paris,
SNCF  Réseau  et  Bouygues  Immobilier .  Il  est  désorm ais  prévu,  en  plus  des
engage m e n t s  initiaux,  les  objectifs  suivants  : 

- BBCA :  un  engage m e n t  d’obten tion  du  label  BBCA  pour  l’ensemble  de
l’immeuble  ; 

- RE2020  : engage m e n t  de  réalisa t ion  sur  l’ensemble  de  l’immeuble  ;
- Bâtiment  Durable  Francilien  (BDF)  :  engage m e n t  de  réalisa t ion  sur  la  phase

conception  et  exploita tion.

Le  calendrie r  prévisionnel  de  l’opéra t ion  s’établit  comme  suit  :
- Signatu re  de  l’acte  de  vente  : septem br e  2023

- Démarra g e  des  travaux  : fin  2023

- Livraison  : mi-2026

Par  avis  en  date  du  13  Févrie r  2023,  le  Service  Local  du  Domaine  a  considé ré ,  
compte  tenu  des  élément s  techniques  communiqués ,  que  les  nouvelles  conditions  
financiè re s  pouvaient  être  acceptée s  par  la  Ville  de  Paris  et  la  SNCF.  

Lors  de  sa  séance  du  15  Février  2023,  le  Conseil  du  Patrimoine  de  la  Ville  de
Paris  a  émis  un  avis  favorable  à  la  nouvelle  proposi tion  de  Bouygues  Immobilier



conformé m e n t  aux  clauses  contrac tu elles  et  engage m e n t s  prévus  initialemen t
dans  l’appel  à  projets .

Compte  tenu  de  ces  élémen ts ,  j’ai  l’honneu r  de  vous  proposer  d’autorise r  la
signatu r e  de  l’acte  de  vente  avec  la  société  Bouygues  Immobilier  aux  conditions
juridiques  et  financiè re s  précéde m m e n t  mentionné es .

En  vous  soumet t a n t  le  dossier  annexé,  je  vous  prie,  mes  Chers  Collègues ,  de  bien
vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris





202 3  DU  26  Site  29- 49  Quai  d’Issy  (15e)  de  l’appel  à  projets  «  Inventons  la
Métropole  du  Grand  Paris  2  »  – Signa tu re  d’un  acte  de  vente.

Le  Conseil  de  Paris,

Vu le  code  général  des  collectivités  territoriales  et  notam m e n t  son  article  L.  2241- 1  ;

Considéra n t  que  le  site  du  29- 49  Quai  d’Issy  (15e)  est  l’un  des  27  sites  retenus  dans
le  cadre  de  l’appel  à  projets  urbains  innovants  «  Inventons  la  Métropole  du  Grand
Paris  2  »  ;

Vu la  délibéra t ion  n°  2021  DU  22  du  Conseil  de  Paris  des  9,  10  et  11  Mars  2021,  qui
a  permis  de  :
- désigne r  le  lauréa t  de  l’appel  à  projets  «Inventons  la  Métropole  du  Grand  Paris  2»
pour  le  site  Quai  d’Issy  à  Paris  15 ème , 
- prononce r  le  déclassem e n t  par  anticipa tion  des  emprises  nécessai r es  à  la
réalisa tion  du  projet,  
- autorise r  la  signatu r e  de  l’EDDV,  de  la  promess e  de  vente  et  de  l’acte  de  vente,
- autorise r  la  signatu r e  de  l’acte  d’acquisi tion  de  volumes  en  tréfonds  auprès  de  la
SNCF,  
- autorise r  le  lauréa t  à  dépose r  les  demande s  d’autorisa tions  d’urbanism e
nécessai re s ,
- autorise r  le  lauréa t  à  procéde r  aux  études  et  diagnos t ics  nécessai r e s ,
- autorise r  la  consti tu tion  des  servitudes  nécessai r es  à  l’opéra t ion  ;

Vu la  promesse  de  vente  signée  le  16  avril  2021  entre  la  Ville  de  Paris,  SNCF  Réseau
et  Bouygues  Immobilier  ;

Vu  le  permis  de  const rui r e  n°  PC  075  115  21  V0020  délivré  à  la  société  Bouygues
Immobilier  le  28  Octobre  2021  ; 

Vu  l’arrê té  préfecto r a l  n°  75- 2022- 08- 03- 00002  délivré  par  la  DRIEA  d’Ile- de- France
le  3  Août  2022  ;

Vu  l’arrê té  n°  2022- 197  en  date  du  17  Mars  2022  par  lequel  la  DRAC  a  mis  fin  à  la
prescr ip tion  de  diagnos t ic  archéologique  ; 

Vu  l’arrê t é  IDF- 2020- 06- 25- 012  du  25  Juin  2020  portan t  agréme n t  pour  les  bureaux
et  l’arrê té  IDF- 2021- 05- 28- 00015  du  28  Mai  2021  portan t  agrém e n t  modifica tif  ; 

Considéra n t  que  les  études  réalisées  par  le  lauréa t  et  contre- exper t isée s  par  les
services  de  la  Ville  de  Paris  et  de  la  SNCF  ont  mis  en  évidence  un  dépasse m e n t  du
seuil  «  Fonda tions  Spéciales  »,  fixé  dans  la  promess e  de  vente  à  10  200  000  €  HT,  à
hauteu r  de  3  400  000  €  HT  ; 

Considéra n t  le  souhait  commun  de  la  Ville  de  Paris,  SNCF  Réseau  et  Bouygues
Immobilier  de  donne r  une  suite  favorable  à  la  nouvelle  proposi tion  de  Bouygues
Immobilier  conforme  aux  clauses  contrac tu elles  et  engage m e n t s  prévus  initialemen t
dans  l’appel  à  projets  ;



Vu la  nouvelle  offre  de  Bouygues  Immobilier  en  date  du  9  février  2023  proposan t
des  évolutions  au  projet  et  un  nouvel  équilibre  économique  intégra n t  les  surcoûts
mentionné s  ci-avant  ;

Vu les  avis  du  Service  Local  du  Domaine  de  Paris  du  13  février  2023  ; 

Vu l'avis  du  Conseil  du  Patrimoine  du  15  février  2023  ;

Vu l'avis  de  M.  le  Maire  du  15e  arrondisse m e n t  en  date  du                              ; 

Vu l'avis  du  Conseil  du  15e  arrondisse m e n t  en  date                                             ;

Vu  le  projet  en  délibér a t ion  en  date  du                                           , par  lequel  Mme  la
Maire  de  Paris  propose  de  procéde r  à  la  signa tu r e  entre  la  Ville  de  Paris  et  SNCF
Réseau  d’une  part ,  et  Bouygues  Immobilier  d’autre  par t  d’un  acte  de  vente  pour
perme t t r e  la  réalisa t ion  du  projet  ;

Sur  le  rappor t  présen t é  par  M.  Emmanu el  GREGOIRE  au  nom  de  la  5e  Commission,

Délibère  :

Article  1  :  Mme  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec  la  société  Bouygues
Immobilier  un  acte  de  vente  dont  les  caract é r i s t iques  principales  et  essen tielles  sont
précisées  dans  le  projet  ci-annexé.

La  cession  par  la  Ville  de  Paris  et  SNCF  Réseau  interviend ra  au  prix  global  minimum
de  78  400  000  €  HT  dont  une  part  de  54  919  443,62  €  HT  due  à  la  Ville  de  Paris.

Article  2  :  La  recet t e  correspond a n t  au  prix  de  vente  de  la  Ville  de  Paris  pour  un
montan t  global  minimum  de  54  919  443,62  €  HT  sera  consta t ée  au  budge t
d’investisse m e n t  de  la  Ville  de  Paris  conformém e n t  aux  règles  de  la  comptabilité
publique  (exercice  2023  et  suivants).

Le  prix  sera  payable  selon  le  calendrie r  prévisionnel  suivant  :
- 30%  à  la  signatu r e  de  l’acte  de  vente,  prévue  au  3 ème  trimes t r e  2023  ;
- 15%  au  plus  tard  le  30  novembr e  2024  ;
- 15%  au  plus  tard  le  30  novembr e  2025  ;
- 40%  à  l’achèvem en t  des  travaux  et  au  plus  tard  le  30  novembre  2026  ;
Les  fractions  du  prix  de  vente  payables  à  terme  seront  indexées ,  à  la  hausse
seuleme n t ,  sur  la  base  d’un  taux  forfaitaire  de  2,6%  / an.

Article  3  : Les  articles  7  et  8  de  la  délibéra t ion  n°  2021  DU  22  du  Conseil  de  Paris  des
9,  10  et  11  Mars  2021  sont  rappor t é s .  Les  autres  articles  de  cette  délibér a t ion  sont
confirmés.  
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